
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRICITE DE LA REUNION  

MODIFICATION DES STATUTS  

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du Conseil municipal sur les modifications 

statutaires du Syndicat Intercommunal D’ELECtricité du Département de La Réunion 

(SIDELEC Réunion).  

 

SIDELEC Réunion a été créé par arrêté préfectoral du 29 mars 2000 et assure les compétences 

en matière d’électricité, conformément aux dispositions de l’article L2224-31 du Code Général 

des Collectivités territoriales. Ses statuts initiaux prévoient que le Syndicat exerce en lieu et 

place des Communes membres, les droits et prérogatives des textes légaux et réglementaires 

relatifs à la production, au transport, à la distribution et à l’utilisation de l’énergie électrique. 

 

SIDELEC Réunion qui regroupe les 24 Communes de l’île, a concédé le 12 juillet 2000, 

l’exploitation du réseau de distribution électrique à Electricité de France (concessionnaire 

obligatoire) pour une durée de 30 ans.  

 

Par délibération en date du 22 décembre 2011, la Commune de Le Port a transféré la maîtrise 

d’ouvrage du réseau de distribution public d’électricité au SIDELEC Réunion. Cette 

délibération fixait la participation de la Ville à un taux de 4 % du programme des travaux, ces 

derniers faisant l’objet de conventions spécifiques définissant le plan de financement 

correspondant. Cependant, la Ville n’a pas transféré la Taxe Communale sur la Consommation 

Finale d’Electricité. 

 

Les statuts du SIDELEC Réunion n’ont pas été modifiés depuis sa création.  

 

Par courrier en date du 27 septembre 2021, le SIDELEC a transmis à la Ville les modifications 

statutaires approuvées par délibération du conseil syndical du 21 septembre 2021. Les 

documents sont annexés au présent rapport.  

Ces modifications portent sur la mise à jour des compétences exercées par le Syndicat et des 

évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis sa création.  

 

Ainsi, en sus des compétences obligatoires définies à l’article 3.1 des statuts, automatiquement 

transférées, le Syndicat a aujourd’hui des compétences optionnelles portant sur : 

 L’éclairage public, 

 La maîtrise de la demande en énergie, 

 La production d’électricité d’origine renouvelable, 

 La distribution de chaleur et de froid, 

 L’organisation des bornes de recharge pour les véhicules électriques ou de station de 

ravitaillement en hydrogène, 

 La mise en commun des moyens et activités accessoires à la distribution publique 

d’électricité, 

 L’assistance en matière de cartographie et de SIG, 

 La mise en œuvre de missions de conseils en énergie partagée, 

 La gestion et la valorisation des certificats d’économie d’énergie, 

 L’instruction des permis de construire pour les extensions et renforcements de réseaux, 



 L’organisation de groupements de commandes pour l’achat de services et de fournitures 

en lien avec les compétences du syndicat, 

 La participation dans des sociétés ayant pour objet la production d’énergies 

renouvelables, 

 La participation ou l’organisation d’opérations d’autoconsommation collectives. 

 

Les compétences à caractère optionnel sont prévues à l’article 3.2 des statuts. 

 

Chaque adhérent supporte les dépenses correspondant aux compétences qu’il a transférées ainsi 

qu’une part des dépenses d’administration générale.  

 

Le calcul des contributions versées est fixé par délibération du conseil syndical et comprend : 

 Une contribution fixe, imputée dans les recettes de fonctionnement du syndicat et 

exprimée en euros par habitant, correspondant aux dépenses d’administration générale ;  

 Une contribution déterminée selon les compétences obligatoires ou optionnelles, 

transférées au syndicat.  

 

Il est demandé au Conseil municipal : 

 

- d’approuver les modifications statutaires du Syndicat Intercommunal d’ELECtricité du 

Département de La Réunion (SIDELEC Réunion) ;  

- de ne pas transférer les compétences optionnelles au SIDELEC Réunion ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants.  
 

 

Pièces Jointes :  

 

- Courrier du 27 septembre 2021 du SIDELEC Réunion  

- Délibération N° 21/05-02 du 21 septembre 2021 

  Statuts du SIDELEC Réunion. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Infrastructures  









 

 

 

 

 



 

 


